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AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 

GATT/AIR/23 (SECRET) 28 JUILLET 1952 

OBJET: LISTE XX - ETATS-UNIS 
CONSULTATION AU TITRE DE L'ARTICLE XX. CONCERNANT LA POSITION 7A0 

A LA DATE DU 28 JUILLET 1 9 5 2 , LE SECRETARIAT A REÇU DU GOUVERNEMENT 
DES ETATS-UNIS Là COMMUNICATION SUIVANTE DESTINEE A ETRE TRANSMISE AUX 
PARTIES CONTRACTANTES. 

L'ATTENTION DES GOUVERNEMENTS EST APPELEE TOUT SPECIALEMENT SUR LE 
CARACTERE STRICTEMENT CONFIDENTIEL DE CETTE COMMUNICATION. 

COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS 
a * * 

l f EN CONFORMITE DES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE XIX DE 
L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE, LE GOUVERNEMENT 
DES ETATS-UNIS NOTIFIE PAR IA PRESENTE AUX PARTIES CONTRACTANTES QUE LES 
ETATS-UNIS ESTIMERONT PEUT-ETRE NECESSAIRE DE MODIFIER IA CONCESSION OCTROYEE 
SUR LES FIGU3S SECHES DESIGNEES A IA POSITION 740 DE LA LISTE XX ET QUI SONT 
ACTUELLEMENT FRAPPEES D'UN DROIT DE 2-g- CENTS PAR LIVRE (CONCESSION NEGOCIEE 
PRIMITIVEMENT AVEC LA TURQUIE)„ 

2 . LE 2A JUILLET 1952 LA COMMISSION DU TARIF DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
COMME SUITE A L'ENQUETE QU'ELLE AVAIT EFFECTUEE EN VERTU DE LA SECTION 7 DE 
LA LOI DE 1951 SUR LA RECONDUCTION DES ACCORDS DE COMMERCE A PRESENTE LES 
RECOMMANDATIONS SUIVANTES AU PRESIDENT: 

"A. EN PARTIE PAR SUITE DU TRAITEMENT DOUANIER DECOULANT DE LA 
CONCESSION OCTROYEE SUR LES FIGUES SECHES (PRODUIT REPRIS A LA POSI
TION 7A0 DE LA PREMIERE PARTIE DE LA LISTE XX FIGURANT A L'ANNEXE A 
DU PROTOCOLE DE TORQUAY ANNEXEE A L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE), LES FIGUES SECHES SONT ACTUELLEMENT IMPORTEES 
DANS LE TERRITOIRE DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE EN QUANTITE TELLEMENT 
ACCRUE, TANT EN CHIFFRES ABSOLUS QUE RELATIFS, QU'ELLES PORTENT UN PRE
JUDICE SERIEUX AUX PRODUCTEURS NATIONAUX DE PRODUITS SIMILAIRES OU 
DIRECTEMENT CONCURRENTS, ET QU'ELLES METTENT EN PERIL LE MAINTIEN DE 
CETTE PRODUCTION. 

" B . L'APPLICATION, POUR UNE PERIODE INDETERMINEE D'UN TAUX DE DROIT 
DE A i CENTS LA LIVRE SUR LES LIGUES SECHES EST NECESSAIRE POUR PREVENIR 
LA PERSISTANCE DE CE PREJUDICE SERIEUX CAUSE A LA PRODUCTION NATIONALE. 

" C . LA COMMISSION DU TARIF RECOMMANDE AU PRESIDENT QUE LA CONCESSION 
OCTROYEE DANS LE CADRE DE L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET 
LE COMMERCE, TELLE QU'IL A ETE COMPLETE PAR LE PROTOCOLE DE TORQUAY, 
SOIT MODIFIEE DE FAÇON A PERMETTRE, PENDANT UNE DUREE INDETERMINEE, 
L'APPLICATION D'UN TAUX DE DROIT DE A i CENTS PAR LIVRE POUR LES FIGUES 
SECHES, PRODUIT DESIGNE A LA POSITION 7A0 DE LA PREMIERE PARTIE DE LA 
LISTE XX (TORQUAY)ANNEXEE A L'ACCORD GENERAL." 



- 2 -

3 . AUCUNE DECISION N'EST ENCORE INTERVENUE SUR IA QUESTION DE SAVOIR S I 
IA MESURE RECOMMANDEE EN CE QUI CONCERNE LES FIGUES SECHES SERA PRISE, 

4 . CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE XIX, LE GOUVERNEMENT DES 
ETATS-UNIS EST DISPOSE A ENTRER EN CONSULTATION AVEC LES PARTIES CONTRACTANTES 
AGISSANT CONJOINTEMENT, AINSI QU'AVEC TOUTE PARTIE CONTRACTANTE INTERESSEE 
DE FAÇON SUBSTANTIELLE A L'EXPORTATION DE FIGUES SECHES VERS LE TERRITOIRE 
DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE,, LES ETATS-UNIS DÉSIRERAIENT ENTAMER CES CONSUL
TATIONS EVENTUELLES LE PLUS TOT POSSIBLE, CAR LES ETATS-UNIS POURRAIENT E S 
TIMER QUE LA MESURE EN QUESTION DOIT ETRE PRISE AVANT LE 1 e r SEPTEMBRE 1 9 5 2 . 
IL SE PEUT TOUTEFOIS QUE LE PRESIDENT SE PREVALE DE LA DISPOSITION CONCER
NANT LA PERIODE DE SOIXANTE JOURS PREVUE DANS LA LOI SUR IA RECONDUCTION 
DES ACCORDS DE COMMERCE, QUOIQU'IL EN SOIT, LES ETATS-UNIS SONT DISPOSES 
A MENER A CHEF TOUTE CONSULTATION EVENTUELLE, MEME S I IA MESURE EST PRISE 
ENTRE-TEMPS. 

5 . LES RENSEIGNEMENTS QUI PRECEDENT SONT STRICTEMENT CONFIDENTIELS. TOUTE 
DIVULGATION AU PUBLIC POURRAIT NECESSITER IA MISE EN APPLICATION IMMEDIATE 
DE LA RE COMMANDAT ÏCIÎ VISEE AU PARAGRAPHE 2 CI-£ESSUS« 

E , WYNDHAM WHITE. 
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